
Séance publique du 9 juillet 2002

Délibération n° 2002-0707

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement

objet : Délégation de service public des parcs cimetières communautaires - Prise en compte du
changement de dénomination sociale du titulaire du contrat - Abrogation de la délibération n°
2000-5221 en date du 4 mai 2000

service : Direction générale - Mission d'audit - Contrôle des gestions externes

Le Conseil,

Vu le rapport du 19 juin 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

La Communauté urbaine a délégué par convention en date du 22 décembre 1994 la gestion des
cimetières communautaires de Bron et de Rillieux la Pape à la Compagnie de Services et d'Environnement
(CISE), société en nom collectif, ayant pour gérant Cise Internationale, société anonyme, pour une durée de
25 ans à partir du 1er janvier 1995.

Un premier avenant signé, le 4 mars  1999, en vertu de la délibération en date du 21 décembre 1999, a
eu pour objet de prendre en compte la fusion absorption intervenue entre les sociétés Cise Internationale SA et
Saur SA, opération au terme de laquelle la société Saur SA est devenue le nouveau gérant de la société Cise
SNC.

Un avenant n° 2 signé le 20 juin 2000, en vertu de la délibération du 4 mai 2000, prévoyait le transfert
du contrat de délégation de service public de la société Cise-Saur à la société Vestalia, l'article 2 prise d'effet de
cet avenant subordonnant cette substitution à l'apport à Vestalia par la société Cise de sa branche d'activité
gestion de services crémation et de cimetières lors des assemblées générales de ces deux sociétés.

Par son courrier en date du 6 mars  2002 la direction juridique du groupe Saur a fait connaître à la
Communauté urbaine sa décision de renoncer à intégrer la convention de délégation de service public des
cimetières communautaires de Bron et Rillieux la Pape dans une entité spécifique (Vestalia).

Par ailleurs, dans ce même courrier, a été précisé le changement de dénomination sociale et de la
nature juridique de la société Cise SNC devenant Saur France SA.

Il est proposé au conseil de Communauté de prendre acte de ces modifications qui n'entraînent
aucune dénaturation des liens contractuels  ;

Vu ledit dossier ;

Vu la convention en date du 22 décembre 1994 passée avec la Cise ;

Vu les avenants en date du 4 mars  1999 et 20 juin 2000 ;

Vu les délibérations en date des 21 décembre 1999 et 4 mai 2000 ;

Vu le courrier de la direction juridique du groupe Saur en date du 6 mars  2002 ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ;
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DELIBERE

1° - Abroge la délibération n° 2000-5221, en date du 4 mai 2000.

2° - Prend acte du changement de dénomination sociale et de la nature juridique de la société Cise SNC
devenant Saur France SA.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


